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La situation sécuritaire pendant et après le pouvoir  
de Bazoum Mohamed, état des lieux 

Oumarou A. Abdoul Aziz

LERSA
Niamey

Ces dernières années, dans 
les pays ouest-africains, 
notamment en zone sahé-

lienne, la problématique sécuri-
taire se pose avec acuité et touche 
une partie importante de la popu-
lation dans sa globalité et de celle 
vivant sur les frontières en par-
ticulier. Cette situation est due à 
une fragilité des États sahéliens, 
dont les moyens sont insuffisants 
pour garantir la sécurité et l’inté-
grité de leurs territoires face à 
la montée du djihadisme local, 
au terrorisme transnational, à la 
poussée indépendantiste, à l’anta-
gonisme ethnique, au trafic de 
drogue et d’armes, à la tentation 
sécessionniste (Keyta 2015). En 
effet, la menace sécuritaire est très 
ancienne dans les pays sahéliens, 
mais c’est en 2012, à la suite de la 
crise malienne et de l’arrivée du 
phénomène de terrorisme, qu’elle 
s’est complexifiée. La situation 
se dégrade depuis et se propage 
davantage dans les pays voisins, 
dont le Niger et le Burkina Faso.

Dans ce texte, nous allons tenter 
d’analyser la situation sécuritaire 
nigérienne et les approches sécu-
ritaires mises en œuvre face aux 
agissements des groupes armés non 
étatiques (GANE) dans la région de 
Tillabéri. Il sera précisément ques-
tion de faire un état des lieux de la 
situation sécuritaire actuelle et de 
celle du régime déchu dans cette 
région. Le choix de la région de Til-
labéri est motivé par le fait qu’elle 
est la région la plus touchée par le 
phénomène sécuritaire au Niger et 
aussi par le fait qu’elle partage sa 

frontière avec le Burkina Faso et le 
Mali, pays faisant face également 
aux violences armées animées par 
l’État islamique au Grand Sahara 
(EIGS) sous la bannière de l’État 
islamique (EI) et le Groupe de sou-
tien à l’islam et aux musulmans 
(GSIM), branche de Al-Qaïda.

Situation sécuritaire                  
de la région de Tillabéri                  
à la veille du coup d’État du 
26 juillet 2023

Sous le régime d’Issoufou Maha-
madou, le Niger a subi une pression 
considérable de la part des groupes 
armés non étatiques (GANE), ca-
ractérisée par des attaques particu-
lièrement meurtrières. Cependant, 
depuis le début de son mandat le 
2 avril 2021, son successeur, Ba-
zoum Mohamed, a réussi à faire 
face à ces groupes de manière rela-
tivement efficace. La gestion de la 
situation sécuritaire par Bazoum 
Mohamed représente une rupture 
significative par rapport à celle de 
son prédécesseur, dont le régime a 
été marqué par une activité intense 
des GANE, responsables de nom-
breuses tragédies au Niger. Les 
résultats jusqu’à présent attribués 
au régime de Bazoum Mohamed 
semblent découler d’une stratégie 
mettant l’accent sur le dialogue et 

les négociations avec les groupes 
armés plutôt que de s’appuyer ex-
clusivement sur des solutions mili-
taires.

Dans le cadre de ce dialogue, des 
chefs terroristes ont été libérés des 
prisons de haute sécurité de Kollo 
et Koutoukalé, comme l’a affirmé 
Mohamed Bazoum lors d’une réu-
nion sur la situation sécuritaire du 
pays en ces termes : 

« J’ai  identifié  neuf  chefs 
terroristes.  On  m’a  conseillé  de 
libérer  des  prisonniers  que  j’ai 
directement reçus au palais de la 
présidence  parce  que  je  cherche 
la paix. » 

Il ajoute : 

« Je  ne  ménage  aucun  moyen. 
J’ai  libéré  sept à huit personnes 
détenues  dans  les  prisons  de 
Kollo (Sud), de Koutoukalé (pri-
son  de  haute  sécurité)  et  j’ai 
plein d’émissaires dans toutes les 
zones […] j’ai essayé des récon-
ciliations dans les villages, je me 
débrouille comme je peux.»1 

Cette approche a notablement ré-
duit les attaques terroristes contre 
les Forces de défense et de sécurité 
(FDS) du Niger, tout en apaisant les 
tensions sécuritaires qui existaient 
auparavant entre les autorités de 
Niamey et les groupes terroristes.

La stratégie de prévention et de 
lutte contre le terrorisme mise en 
place par le régime de Bazoum 
comprend également une dimen-
sion de médiation visant à réconci-
lier les communautés locales rési-
dant dans les zones précédemment 
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identifiées comme étant affectées 
par l’insécurité. Ces médiations 
ont été supervisées par des entités 
telles que la Haute Autorité à la 
consolidation de la paix (HACP) 
et Promédiation. À un moment 
donné, elles ont contribué à la ré-
conciliation entre les Peuls et les 
Zarma dans le département de Ba-
nibangou ainsi qu’entre les Peuls et 
les Touaregs dans le département 
d’Abala. Cependant, il est impor-
tant de noter que ces réconcilia-
tions demeurent précaires, car des 
actes de violence isolés opposant 
ces communautés avaient déjà été 
observés avant les événements du 
26 juillet 2023.

En effet, il est nécessaire de rap-
peler que le Nord-Tillabéri a 
été depuis les années 1990 une 
zone conflictuelle dans laquelle 
s’opposent les communautés 
pastorales, d’une part, et les 
pasteurs et agriculteurs, d’autre 
part. Ces conflits à connotation 
ethnique sévissent de part et d’autre 
de la frontière entre le Niger et le 
Mali. Des groupes ethniques aux 
activités similaires ou divergentes 
s’affrontent, pour la plupart, pour 
des raisons foncières ou écono-
miques. Ces violences à tendance 
identitaire ont favorisé la constitu-
tion de groupes d’autodéfense dont 
le contrôle échappe à l’État du fait 
de la porosité des frontières entre 
ces deux pays (Oumarou 2020).

Dans la région de Tillabéri, particu-
lièrement les zones frontières avec 
le Burkina Faso et le Mali, l’ab-
sence de l’État est l’un des facteurs 
qui expliquent le sentiment d’ex-
clusion des populations de la zone, 
qui sont régulièrement exposées à 
des incursions de groupes extré-
mistes violents et à des conflits liés 
à l’accès aux ressources naturelles. 
Au Niger, la gestion des conflits 
fonciers se fait, au niveau local, à 
travers les autorités coutumières. 
Elle se caractérise par la corrup-

tion et la partialité dans les prises 
de décision, ce qui conduit à des 
règlements de comptes entre les 
populations et à l’enrôlement dans 
les groupes armés afin de pouvoir 
se faire justice.

Situation sécuritaire                         
depuis les événements du 
26 juillet 2023

Depuis la prise du pouvoir par les 
militaires regroupés au sein du 
Conseil national pour la sauve-
garde de la patrie (CNSP), la situa-
tion sécuritaire a évolué de manière 
significative. Si le régime déchu 
a pu mettre en place un système 
tacite de « non-agression » avec les 
GANE, les nouvelles autorités de 
Niamey n’ont pas encore défini une 
politique sécuritaire claire pour lut-
ter contre le terrorisme. De plus, la 
situation sécuritaire s’est fortement 
détériorée, avec plusieurs incidents 
meurtriers notés au cours du pre-
mier mois du pouvoir militaire, 
entraînant de nombreuses pertes 
dans les rangs des FDS et civils de 
la région de Tillabéri. Cette résur-
gence de l’insécurité est exacerbée 
par la fragilité des dispositifs de 
sécurité liée au relâchement de la 
présence de l’autorité de l’État sur 
l’ensemble du territoire, ainsi que 
par les sanctions et menaces d’in-
tervention militaire de la Cédéao et 
de ses alliés politiques, notamment 
la France. Ces facteurs empêchent 
les militaires de se concentrer plei-
nement sur la situation sécuritaire, 
créant ainsi une incertitude quant 
à la stratégie à adopter dans la 
lutte contre le terrorisme, avec des 
conséquences préjudiciables pour 
la sécurité générale.

Tout semble indiquer que le 
CNSP adoptera une approche dif-
férente de celle du régime précé-
dent. D’ailleurs, dès leur prise de 
pouvoir en fin juillet, lors de leur 
premier discours justifiant les rai-

sons du coup d’État, le comité de 
transition a critiqué la politique 
sécuritaire de Mohamed Bazoum, 
la jugeant inefficace face à la mon-
tée en puissance du terrorisme. De 
plus, la coopération en cours avec 
le Mali et le Burkina Faso, deux 
pays sous régime militaire, en dit 
long sur leur orientation potentielle 
en matière de politique de sécurité. 
En effet, ces deux pays soutenus 
respectivement par les forces de 
Wagner et les Volontaires pour la 
défense de la patrie (VDP) n’ont 
pas opté pour une négociation 
avec les groupes armés au moment 
de leur prise de pouvoir. Leur 
approche consiste à combattre 
les terroristes tout en leur offrant 
la possibilité de se repentir. Il ne 
serait donc pas surprenant que le 
Niger, qui est redevenu ami et col-
laborateur clé de ces pays, adopte 
une stratégie similaire vis-à-vis des 
groupes terroristes.

Enfin, ce qui pourrait potentielle-
ment distinguer les politiques sé-
curitaires du régime de Bazoum et 
des militaires et qui pourrait repré-
senter un avantage pour le CNSP 
dans la lutte contre le terrorisme 
serait l’adoption d’une approche 
offensive similaire à celle mise en 
œuvre au Mali et au Burkina Faso. 
Il convient de noter que la tactique 
du pouvoir déchu de Niamey était 
plus défensive qu’offensive, ce qui 
a suscité des critiques de la part 
des populations vivant dans les 
zones d’insécurité ainsi que de la 
part des acteurs de la société civile 
nigérienne. Des entretiens récents 
que j’ai menés auprès de popu-
lations déplacées de la commune 
de Ouro Guéladio (département 
de Say, région de Tillabéri) sont 
révélateurs de ce système que ces 
acteurs estiment inefficace. Il en 
ressort principalement que les FDS 
n’attaquent jamais les groupes ar-
més, mais attendent toujours d’être 
attaquées pour riposter.
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De plus, même lorsque les popula-
tions signalent la présence ou une 
attaque de djihadistes contre un 
village, les FDS n’interviennent 
pas rapidement, car elles attendent 
souvent une autorisation tardive 
de la hiérarchie pour décider d’in-
tervenir ou pas. Cette situation a 
entraîné une détérioration de la 
coopération entre les FDS et les 
populations locales, renforçant 
l’idée selon laquelle les autorités 
déchues et leurs collaborateurs ne 
sont pas déterminés à éradiquer les 
groupes terroristes et pourraient 
même être responsables de l’indif-
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1.  Jeune  Afrique, 2022, politique au 

Niger : Bazoum Mohamed libère 
des terroristes en vue d’ouvrir un 
dialogue, https://WWW.jeunea-
frique.com/1319950/politique/
niger-mohamed-bazoum-libère-
des-terroristes-en-vue-douvrir-le-
dialogue, consulté le 30/09/2023 à 
18 h 15.

férence de la hiérarchie militaire 
face aux actions violentes perpé-
trées par ces groupes contre les 
populations locales.


